COVCAS CENTER FOR LAW

      AND CONFLICT RESOLUTION

PROPOSITION  DE LISTE DES POINTS À TRAITER À L’OCCASION DE L’EXAMEN DU TROISIÈME RAPPORT PÉRIODIQUE DE LA GEORGIE
Liberté de conscience et de religion
 (art. 18)

Les relations entre les autorités de l’Etat partie et l'Eglise orthodoxe géorgienne constituent un sujet de préoccupation particulier pour les minorités en Géorgie (notamment pour les minorités Kurdes yézides et  arménienne). L'Eglise orthodoxe géorgienne, constitutive du processus de construction de l'identité nationale géorgienne, est fortement impliquée dans la politique locale, entraînant des cas d'intolérance religieuse vis-à-vis des religions minoritaires.
A l'occasion de l'examen de la situation de la Géorgie par le Comité des droits de l'Homme des Nations Unis en 2002, le Comité a recommandé à la Géorgie de conduire une campagne de sensibilisation auprès du public afin de promouvoir la tolérance religieuse et d'éviter, au moyen de l'éducation, le développement de l'intolérance.

Le statut de l'Eglise orthodoxe est réglementé par l'accord constitutionnel du 14 octobre 2002 qui définit les droits et obligations de l'Eglise. Selon le Rapporteur spécial de l'ONU sur la liberté de religion ou de conviction, l'accord constitutionnel n'a pas contribué au règlement du problème (E/CN.4/2004/63/Add.1, par. 116). Alors qu'il n'existe aucun autre accord du même type avec les autres religions ou confessions du pays, cet accord pourrait accentuer le déséquilibre entre les minorités et l'Eglise orthodoxe géorgienne.
Veuillez donner des précisions quant aux suites  qui ont été données à l’engagement de l’État partie en 2002 de promouvoir la tolérance religieuse.
Liberté d’expression, de réunion et d’association 
(art. 19, 21 et 22)

Selon certaines informations, le 27 septembre 2005, lors d’une conversation téléphonique, M. Ucha Nanuashvili, directeur de L'observatoire pour la protection des défenseurs de droits de l'homme (HRIDC) a fait l’objet d’actes de diffamation et d’intimidation de la part de M. Kvaratskhelia Zaur, chef du département pour les relations avec le Diaspora géorgienne et des relations Inter-Ethniques auprès du Président géorgien. 
Selon des ONG de protection des droits de l’homme, ces actes s’inscrivent dans un contexte plus général d’hostilité envers les défenseurs des droits de l’homme qui auraient fait l’objet d’actes de pressions notamment en 2004, de la part de fonctionnaires de haut-rang dont M. Nicanadinadze, chef du service juridique de la chancellerie et conseiller auprès du premier ministre, suite à leurs rapports sur la situation des minorités ethniques en Géorgie (cf. le rapport annuel 2004 de l’HRIDC).
Veuillez faire part de vos commentaires sur ces informations au regard de l’article 19 du Pacte.
Principe de non discrimination et protection des minorités 
(art. 26 et 27)

Si certaines mesures ont été prises pour améliorer les conditions de vie des minorités, l’Etat partie n’a pas beaucoup progressé dans l’intégration des minorités notamment arménienne et azérie (représentant 12 % de la population). Au cours des trois dernières années de fortes tensions se ressentent dans les régions de Samtskhe-Javakheti et de Kvemo-Kartli, où se concentrent ces minorités ; des manifestations s’y sont déroulées et il y aurait eu des brutalités policières ayant entrainé des décès.

Outre leur sous- représentation dans toutes les sphères de la vie publique et surtout au gouvernement,  les minorités azérie et  arménienne qui dans le contexte du l’URSS n’étaient pas tenues de pratiquer le géorgien, font depuis la révolution des roses, l’objet de discriminations dues à l’obligation de communiquer en géorgien avec les représentants locaux y compris pour obtenir des documents officiels, déposer des plaintes ou utiliser des services publics.

Veuillez donner plus d’informations sur les mesures qui seront prises en pratique en vue de garantir les droits politiques, linguistiques et culturels des minorités en Géorgie pour une meilleure intégration dans la société (art. 26 et 27 du Pacte).
